
DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES ESPACES PUBLICS

 Service Gestion de la Voirie et des Espaces Publics

Tél. 02 72 77 20 90

voirie-espacespublics@choletagglomeration.fr 

PERMIS DE STATIONNEMENT ET DÉPÔTS
DEMANDEUR PARTICULIER

DATE DE DÉBUT : ________________ DATE DE FIN : _______________________

Tarif au 1er janvier 2025

DÉSIGNATION SURFACE PRIX UNITAIRE

Forfait minimum ou tarif appliqué au m² (voir ci-dessous) 16,00 €

Occupation du domaine public en zone 1 
Centre-Ville (voir plan au verso)

m² 1,30 €/m²/jour

Occupation du domaine public en zone 2 m² 0,95 €/m²/jour

NATURE DE L'OCCUPATION

 Véhicule/Camion atelier*  Bétonnière     Échafaudage    Baraque de chantier  Benne

 Dépôt matériaux                Grue     Nacelle

 Camion de déménagement

 Autres (à préciser) : ______________________________________
*Une place de stationnement correspond à 10 m²

DEMANDE DE PANNEAUX DE SIGNALISATION (cocher la case utile)
Les panneaux sont à récupérer (72 h avant) à l’accueil du Centre Technique Municipal :

9 rue d’Alençon – 49300 CHOLET

 OUI (si oui, merci de bien vouloir remplir le formulaire de demande de panneaux)  NON

A ________________    Le _________________
           (Signature du pétitionnaire)

Dossier N°

Civilité : ________________________________________

Nom – Prénom : _________________________________

Ville de naissance : _______________________________

Date de naissance : ______________________________

Adresse : _______________________________________

                _______________________________________

CP Ville : _______________________________________

Tél. : __________________________________________

Mail : __________________________________________

Pour le compte de :

________________________________________________

Adresse travaux / déménagement / emménagement :

________________________________________________

________________________________________________

Objet (si travaux) (Pour toute demande soumise à une Déclaration Préalable, 
merci de fournir une copie de l'autorisation délivrée par la Direction de l'Aménagement 
de la Ville de Cholet)

________________________________________________

DEMANDE D'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

A transmettre à la Ville de Cholet impérativement

15 jours avant le début 
des travaux

TOUT DOSSIER INCOMPLET 
SERA REFUSÉ

  Formulaire téléchargeable  sur le site cholet.fr dans la rubrique : 
  "Pratique" -> "Téléchargement" -> "Aménagement, urbanisme, voiries"
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